
120/2-3

primant[!] le[s] troubles que Les Commissaires des guerres avoient

entrepris d'y donner.

C'est pourquoy Le Sieur De Pigis espere qu'il Serat Maintenû dans

Ses droits comme ses predecesseurs l'ont eté La Contestation qui Se

renouvelle aujourd'huy ayant eté jugé par trois arrests du ... [con-

seil] donc Les Commissaires des guerres doivent respecter la deci-

sion

Par ces Raisons Le Sieur De Pigis Se flatte que son altesse Serenis-

sime Monseigneur [Louis-Auguste de Bourbon] le prince de Dombes [Co-

lonel général des Suisses et Grisons] voudrat bien luy Continuer la

protection dont jl l'a jusqu'a present honoré."

1) Eine Liste derselben findet sich bei Zurlauben/HM II 33-39.

Kopie, vermutlich 1750? in den Besitz von Gardehptm. und Brigadier
Beat Fidel Zurlauben, dem Autor der Histoire militaire und des Code
militaire, gelangt  -  AH 120, 3-6  -  Blatt 6 leer
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[v. 1719]                                                        A

"EPITRE A M. [JEAN-BAPTISTE] POULTIER SCULPTEUR DE L'ACADÉMIE
ROYALE DE PEINTURE ET DE SCULPTURE SUR UN GROUPPE D'ADAM
ET D'EVE DE SA COMPOSITION"
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Vermutlich 1750 ? in den Besitz von Gardehptm . und Brigadier Beat Fi¬
del Zurlauben gelangt - AH 120 , 7
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